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Article L. 123-17 du Code de l’Urbanisme 
 
 
Le propriétaire d’un terrain bâti réservé par un plan local d’urbanisme pour un ouvrage 

public, une voie publique, une installation d’intérêt général ou un espace vert peut, dès que 
ce plan est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été 
opposée est en cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice 
duquel le terrain a été réservé qu’il soit procédé à son acquisition dans les conditions et 
délais mentionnés aux articles L. 230-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

 
 
Lorsqu’une des servitudes mentionnées à l’article L. 123-2 est instituée, les 

propriétaires des terrains concernés peuvent mettre en demeure la commune de procéder à 
l’acquisition de leur terrain, dans les conditions prévus aux articles L. 230-1 et suivants du 
Code de l’Urbanisme. 

 
 
 
Article L. 230-1 du Code de l’Urbanisme 
 
Les droits de délaissement prévus par les articles L. 111-11, L. 123-2, L. 123-17 et        

L. 311-2 s’exercent dans les conditions prévues par le présent titre. La mise en demeure de 
procéder à l’acquisition d’un terrain bâti ou non est adressée par le propriétaire à la mairie de 
la commune où se situe le bien. Elle mentionne les fermiers, locataires, ceux qui ont des 
droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. 

 
Les autres intéressés sont mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicité 

collective à l’initiative de la collectivité ou du service public qui fait l’objet de la mise en 
demeure. Ils sont tenus de se faire connaître à ces derniers, dans le délai de deux mois, à 
défaut de quoi ils perdent tout droit à indemnité. 
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Conformément aux articles L. 123-1-5(8°) et L. 123-17 du Code de l'Urbanisme : 
 

 
N° 

 

 
DESTINATION 

 
BÉNÉFICIAIRE 

 
SUPERFICIE 

 
RÉFÉRENCES CADASTRALES 

 

 
1 
 

 
Intégration dans l’emprise publique du chemin 
de halage situé en bordure de l’Oise dans le 
prolongement du quai d’Aval 
 

 
Commune 

 
1 146 m

2
 

 
Section AC n°390p, 412p, 1164p, 
1165p, 1302p 
 

 
2 
 

 
Aménagement d’une zone de loisirs et de ses 
accès, sur le site du stade Thierry Doret dans 
la partie sud de la ville 
 

 
Commune 

 
8 537 m

2
 

 
Section AC n°385, 514 
 

 
3 

 
Réalisation d’un accès à la zone 2 AUh depuis 
la rue Salvador Allende 
 

 
Commune 

 

 
293 m

2
 

 
Section AB n°126p, 388p 
 

 
4 

 
Réalisation d’un accès à la zone 1 AUp depuis 
le quartier du Bas-Mettemont, et liaison avec 
le secteur de jardins familiaux 
 

 
Commune 

 
1 709 m

2
 

 
Section U n°168p 
 

Section AD n°51p, 52p, 53p, 54p, 55p, 
56p, 57p, 58p, 59p, 60p 
 

 
5 

 
Accueil d’équipements sportifs et de loisirs 
entre le pôle sportif actuel et le chemin de la 
Couture 
 

 
Commune 

 
34 650 m

2
 

 
Section U n°9p 
 



 2 

 
 
 
 

 
N° 

 

 
DESTINATION 

 
BÉNÉFICIAIRE 

 
SUPERFICIE 

 
RÉFÉRENCES CADASTRALES 

 

 
6 

 
Réalisation de places de stationnement et 
d’aménagements paysagers à l’extrémité de la 
rue de Boissy 
 

 
Commune 

 
4 092 m

2
 

 
Section T n°124, 125, 126, 127, 128, 
129, 130, 131 
 

 
7 
 

 
Appropriation publique de la voie de desserte 
de la zone d’activités « des Longs Prés » dans 
le hameau du Petit-Thérain 
 

 
Commune 

 
4 230 m

2
 

 
Section AL n°153, 154, 197, 241, 242, 
243, 247, 258, 259, 280p 
 

Section AK n°195p 
 

 
 
 
 
 

 
N° 

 

 
DESTINATION 

 
BÉNÉFICIAIRE 

 
SUPERFICIE 

 
RÉFÉRENCES CADASTRALES 

 

 
8 
 

 
Accueil d’activités industrielles ou d’entrepôt 
en lien avec la voie fluviale (port fluvial de 
marchandises) 

 
Chambre de 
Commerce et 

d’Industrie de l’Oise 
 

 
43 274 m

2
 

 
Section AK n°256p, 298p, 318p 
 

 



 3 

 
 
 

 
N° 

 

 
DESTINATION 

 
BÉNÉFICIAIRE 

 
SUPERFICIE 

 
RÉFÉRENCES CADASTRALES 

 

 
9 
 

 
Aménagement d’une prairie inondable 

 
Syndicat 

Intercommunal 
d’Assainissement et 

des Eaux 
 

 
461 m

2
 

 
Section T n°132 
 

 
10 

 

 
Aménagement d’une prairie inondable 

 
Syndicat 

Intercommunal 
d’Assainissement et 

des Eaux 
 

 
495 m

2
 

 
Section T n°118 
 

 
11 

 

 
Aménagement d’un ouvrage de rétention des 
eaux pluviales 

 
Syndicat 

Intercommunal 
d’Assainissement et 

des Eaux 
 

 
7 191 m

2
 

 
Section T n°58, 59 
 

 
12 

 

 
Aménagement d’un ouvrage de rétention des 
eaux pluviales 

 
Syndicat 

Intercommunal 
d’Assainissement et 

des Eaux 
 

 
14 049 m

2
 

 
Section G n°459 
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